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Armand  MENZIKIAN, Josette  PRALY, Régis  DUVERT,
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Myriam  MOSTEFAOUI,  Philippe  ZITTOUN,  Nordine
GASMI,  Nawelle  CHHIB,  Mustapha  USTA,  Nadia
NEZZAR,  Charazède  GAHROURI,  Philippe  MOINE,
Stéphane  BERTIN, Christiane  PERRET FEIBEL
Membres absents excusés ayant donné pouvoir :
Jacques  ARCHER à Stéphane   GOMEZ
Sacha  FORCA  à Philippe  MOINE
Christine  BERTIN à Stéphane  BERTIN
Membres absents     : 

Jean-Michel  DIDION, Yvette  JANIN, Morad  AGGOUN, 
Saïd  YAHIAOUI, Batoul  HACHANI, Mourad  BEN 
DRISS, Marie-Emmanuelle  SYRE, Bernard  GENIN



RAPPORT DE Monsieur  DUVERT

Mesdames, Messieurs,

La loi  relative à la  transition énergétique pour  la  croissance verte  du 18 août  2015 a
identifié la lutte contre le gaspillage et la promotion de l’économie circulaire comme l’une
de ses mesures phares. 

Soucieuse  de  contribuer  à  l’installation  de  points  de  collecte  sélective  de  matériaux
recyclables à destination des habitants, la ville souhaite signer une convention avec EBS
(Entreprise à But Socio-économique).

« Le Relais » implantera sur Vaulx-en-Velin ses conteneurs de collecte à destination des
textiles, linges de maison et chaussures.

Il existe aujourd’hui deux points de collecte mis en place par des bailleurs sociaux. Cette
convention  permet  d’étendre  le  nombre  de  points  de  collecte  sur  le  territoire  de  la
commune  et  devrait  permettre  de  réduire  progressivement  le  tonnage  de  déchets
ménagers.

Un partenariat avec « Le Relais » permettra également de soutenir l’économie circulaire,
de réduire les déchets,  de contribuer à la propreté et plus modestement à l’économie
solidaire. 

Dans un premier temps, la Ville mettra en service quatre conteneurs « Le Relais ».

Les emplacements, objet du présent partenariat, font suite à une concertation entre « Le
Relais », la Ville et la Métropole de Lyon.

Il s’agit :

- d’un emplacement à proximité du Cimetières des Brosses à l’angle des rues Dumas et 
Chénier ;

- du parking Blein sur l’emplacement à l’arrière de la Maison de la Métropole de Lyon ;

- de la rue Nelson Mandela à proximité de l’entrée de la place Simone de Beauvoir ;

- du parking longeant le centre Jean Goulard – rue Georges Rougé.

Au terme d’une période d’essai de six mois, si celle-ci s’avère concluante, d’autres conteneurs 
pourront  être déployés sur d’autre sites.

En conséquence, je vous propose :

 d’approuver les termes de la présente convention  ;

 d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre l’EBS Le Relais 
Bourgogne  Rhône Alpes et la Commune.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) lequel dispose que
"Le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune" ;

Vu les articles L2121-1 à L2121-23 du CGCT qui concernent le Conseil municipal et ses modalités
de fonctionnement ;

Vu les  articles  R2121-9  et  R2121-10  du  CGCT  relatifs  au  registre  et  à  la  publication  des
délibérations ; 

Vu les articles L2242-1 du CGCT ;

Considérant que la réduction du gaspillage et la promotion de l’économie circulaire doit devenir
une action à développer dans le cadre du maintien de la propreté des voies et des espaces publics
qui est un axe  prioritaire pour la Ville de Vaulx-en-Velin ;

Entendu le  rapport  présenté  le  27  septembre  2019  par  Monsieur  Régis  Duvert,Conseiller
municipal ; délégué à l’économie sociale et solidaire, à la création d'activités, aux marchés
forains et au développement des entreprises sur le territoire ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité :

Nombre de suffrages exprimés : 

Votes Pour : 

Votes Contre : 

Abstention :
 

    d’approuver les termes de la présente convention  ;

 d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat entre l’EBS Le
Relais Bourgogne  Rhône Alpes et la Commune.

Nombre de suffrage exprimés : 35

Votes Pour : 35

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,



Hélène GEOFFROY
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